
Nouveau Taux de Remboursement 

Texte Officiel : Toute facturation émise à compter du 15 avril inclus générera un remboursement à hauteur de 60 % du tarif 
de responsabilité  

Nouvelle date effective : Mardi 02 Mai 2011  

La date de facturation correspond à la date de livraison du dossier dans winIPRO.  

  

Opérations à réaliser avant le 30 avril 2011 

Consignes avant la maintenance 

  

Nouveau Taux de Remboursement

Assurez-vous que les dossiers livrés sont vraiment coché LIVRE. La date de livraison détermine si un dossier est calculé avec 
le taux de 65% ou le nouveau taux de 60%.

Astuce  : 
Pour effectuer cette opération, vous pouvez utiliser le Module Suivi des Commandes, en vous créant une liste de tous les 
dossiers en état Non-Livré. 

Bien vérifier que le taux actuel des caisses est correct (65% ou 100% SNCF ou 85% Notaires, ou..), car ne peut plus être 
modifié par la suite. 
A partir du Menu Général : Système > Données de Base > Caisses Maladies > Caisses Primaires. Double clic sur une ligne 
dans le tableau (les passer toutes en revue) > Options

Par précaution, si vous avez des dossiers à envoyer aux différents Organismes par télétransmission, nous vous 
recommandons de le faire avant le 30 avril. Vous éviterez ainsi toute ambiguïté avec la date de facturation. A noter que dans 
le cas d'un devis avec une Complémentaire en cours, celui-ci risquerais d'être rejeté s'il a été établi avant le 30 Avril, et facturé 
après cette date. Ceci sera valable également pour les dossiers CMU.

Très important :  
Une fois que vous aurez effectué ces opérations, procédez à une sauvegarde sur votre support habituel. 
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Maintenance 

Après la sauvegarde, réalisez une maintenance. Cette maintenance pourra être effectué le mardi 02 avril, dès l'ouverture de votre 
point de vente. Menu Général > Système > Maintenance > Maintenance par Internet. 
Si vous n'avez pas de connexion Internet, il sera très important de nous en faire part le plus rapidement possible afin que l'on envoie 
un CD de maintenance (sous réserve de contrat de maintenance valide). 

Après la maintenance 

 

L'ancien Taux est automatiquement figé et ne peut plus être modifié. Le nouveau taux est de 60% pour toutes les Caisses, par 
défaut, et peut être modifié par la suite.

Dans le Fichier Client apparaît jusqu'au 1 Mai 2011 (Date IPRO) l'ancien Taux et le nouveau Taux à partir du 2 Mai 2011.

Un dossier LIVRÉ avant le 2 Mai sera toujours calculé avec l'ancien Taux.
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Un dossier qui n'est pas livré (ou livré après le 2 Mai) sera calculé avec le nouveau Taux.

La Télétransmission CPAM utilisera la même règle pour le Taux (ancien Taux si livré avant 2 Mai, nouveau taux si livré après 
le 2 Mai).

ATTENTION :  
Télétransmission d'un dossier créé avant le 2 Mai, initialement calculé avec 65% et envoyé sans re-détermination du 
remboursement : Les montant sont les montants à 65% mais le Taux référentiel est 60%. Solution : Re-déterminer le 
remboursement et re-télétransmettre.
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